
 

Recommandation d'installation - TurfProtecta

Grille de protection pour gazon TERRAM TurfProtecta

Pour que la grille de protection pour gazon TurfProtecta puisse déployer 
pleinement son efficacité, elle doit être posée conformément aux instructions 
du fabricant :

Étape 1 : sur les pelouses existantes, l'herbe doit être coupée court. Les irrégularités 
importantes doivent être comblées avec de la terre végétale sableuse et 
compactées. Le Turfprotecta peut bien sûr également être posé sur des pelouses 
nouvellement aménagées.

Étape 2 : fixez d'abord l'extrémité du rouleau de grille de protection pour gazon 
au sol à l'aide de broches en U, puis déroulez-le sur la surface requise.
La grille pour gazon est ensuite fixée sur toute la surface, en commençant par un 
côté. Nous recommandons d'utiliser nos broches en U en acier, à raison d'au moins 4 
broches par m². Veillez à laisser un espace maximal de 1 m entre les broches (nous 
recommandons 50 cm). Vous vous assurez ainsi que la grille pour gazon repose à plat
sur le sol et que le gazon puisse pousser à travers la grille.

Étape 3 : si vous utilisez plusieurs rouleaux ou si vous avez découpé des morceaux, 
assurez-vous que les deux rouleaux se chevauchent d'au moins 150 mm.
Répétez ensuite le processus de fixation en respectant l'espacement recommandé 
entre les broches.

Étape 4 : les zones qui ont été nivelées avec de la terre végétale sableuse doivent 
être ensemencées.

Étape 5 : La surface peut être utilisée après la pose. Nous recommandons toutefois 
d'éviter toute utilisation intensive jusqu'à ce que le tapis gazonné ait complètement 
poussé.

Étape 6 : au début, l'herbe doit être tondue à une hauteur plus élevée afin que la 
tondeuse n'endommage pas les dalles. Lorsque l'herbe a poussé et s'est solidifiée 
ou a poussé avec les dalles, elle peut être tondue comme d'habitude.

Lorsque l'herbe a complètement poussé à travers le treillis, celui-ci atteint sa résistance 
maximale. Peu après que l'herbe commence à pousser, le treillis en plastique commence à 
disparaître visuellement. Il est recommandé de procéder à la pose sur les pelouses 
nouvellement aménagées pendant la saison de croissance. Cela permet d'obtenir une 
imbrication rapide entre le treillis et les racines de l'herbe. Idéalement, il convient d'attendre 
une saison de croissance complète avant d'utiliser intensivement la zone.

La société EcoTrade Leipzig GmbH ne peut être tenue responsable des dommages causés à ce produit par une installation incorrecte ou une mauvaise utilisation. Le non-respect des recommandations d'installation
/de charge ne constitue pas un motif de réclamation.
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